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eLegalisation A partir de la semaine du 1er septembre 2020, l’Ambassade de Belgique à Yaoundé lance 

le programme eLegalisation. Concrètement : les documents étrangers destinés à la Belgique seront 
légalisés de manière électronique, il n’y aura plus de stickers sur les documents papier.  

Les documents étrangers à destination d’un pays autre que la Belgique pourront être légalisés de 
manière électronique ET à l’aide d’un sticker sur le document papier.  

Le lien vers le document légalisé sera directement envoyé par e-mail au demandeur et celui-ci recevra 
également un reçu à conserver.  

Dans le mail et sur le reçu seront mentionnés un numéro de dossier et une date de délivrance (dite date 
de ‘clôture’). La légalisation électronique pourra être consultée et téléchargée via le site 

https://legalweb.diplomatie.be  à l’aide du numéro de dossier ET de la date de délivrance (date de 
clôture sur le reçu).  

Ceci concerne uniquement les documents légalisés directement au guichet de l’Ambassade et les 
documents passant par TLScontact.  

 

 

https://legalweb.diplomatie.be/

